
JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 271 du 10 juin 2022

Loi du 9 juin 2022 modifiant la loi modifiée du 19 décembre 2008

a) relative aux piles et accumulateurs ainsi qu’aux déchets de piles et d’accumulateurs
b) modifiant la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la prévention et à la gestion des déchets.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’État entendu ;
De l’assentiment de la Chambre des Députés ;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 27 avril 2022 et celle du Conseil d’État du 10 mai 2022 portant
qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er.
L’article 1er de la loi modifiée du 19 décembre 2008 a) relative aux piles et accumulateurs ainsi qu’aux déchets
de piles et d’accumulateurs b) modifiant la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la prévention et à la gestion
des déchets relative aux déchets est complété par un paragraphe 3 qui prend la teneur suivante :
« (3) La présente loi est applicable sans préjudice des dispositions spécifiques concernant les piles

et accumulateurs dans les véhicules hors d’usage et des déchets d’équipements électriques et
électroniques. »

Art. 2.
L’article 2 de la même loi est modifié comme suit :

1° le point 7 est remplacé comme suit :
« 7) déchet de pile ou d’accumulateur », toute pile ou tout accumulateur qui constitue un déchet au

sens de l’article 4, point 6, de la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets, dénommée
ci-après la « loi du 21 mars 2012 » ; »

2° les points 8, 9, 10, 12 et 14, sont supprimés ;
3° le point 18 est supprimé ;
4° il est ajouté un alinéa 2 formulé comme suit :

« En outre, les définitions des termes « déchet dangereux », « déchets problématiques », « collecte »,
« collecte séparée », « élimination », « mise sur le marché », « préparation à la réutilisation »,
« prévention », « producteur de produits », « recyclage », « recyclage de qualité élevée », « réemploi »,
« traitement » et « valorisation », qui sont énoncées à l’article 4 de la loi du 21 mars 2012 sont
applicables. »

Art. 3.
L’article 3 de la même loi est abrogé.
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Art. 4.
L’article 5 de la même loi est remplacé comme suit :
« Art. 5. Amélioration de la performance environnementale

L’État encourage, le cas échéant par voie d’accord environnemental, les fabricants établis sur le
territoire national à promouvoir la recherche et les incite à promouvoir l’amélioration de la performance
environnementale globale des piles et accumulateurs tout au long de leur cycle de vie, ainsi que le
développement et la mise sur le marché de piles et d’accumulateurs qui contiennent de plus faibles
quantités de substances dangereuses ou des substances moins polluantes permettant, en particulier,
de remplacer le mercure, le cadmium et le plomb. Afin de réduire la quantité de déchets de piles, les
fabricants d’équipements électriques et électroniques sont ainsi encouragés à favoriser la mise sur le
marché des appareils fonctionnant avec des accumulateurs. »

Art. 5.
Après l’article 6 de la même loi, il est inséré un article 6bis qui prend la teneur suivante :
« Art. 6bis. Responsabilité élargie des producteurs

Afin de répondre aux obligations leur incombant dans le cadre de la présente loi, les producteurs de
produits sont soumis au régime de la responsabilité élargie des producteurs dont il est question à l’article
19 de la loi du 21 mars 2012.
Pour les piles et accumulateurs portables, ils doivent charger contractuellement un organisme agréé de
l’exécution de ces obligations. Pour les piles et accumulateurs automobiles et industriels, ils peuvent
répondre à ces obligations sur base d’un système individuel ou collectif. »

Art. 6.
L’article 7 de la même loi est remplacé comme suit :
« Art. 7. Reprise et collecte séparée

(1) En vue d’optimiser la collecte séparée des déchets de piles et d’accumulateurs et partant d’atteindre
un niveau de recyclage de qualité élevée de tous les déchets de piles et d’accumulateurs, les
producteurs de produits ou les tiers agissant pour leur compte organisent la reprise et la collecte séparée
de ces déchets dans les conditions suivantes :

1° La collecte des déchets de piles et d’accumulateurs portables se fait au moyen des infrastructures
publiques existantes de collecte séparée des déchets problématiques ;

2° Les distributeurs, lorsqu’ils fournissent des piles ou des accumulateurs portables, sont tenus de
reprendre les déchets de piles ou d’accumulateurs portables ;

3° Les distributeurs mentionnés au point 2° remettent gratuitement les déchets ainsi collectés soit aux
points de collecte séparée faisant partie des infrastructures visées au point 1°, soit dans les dispositifs
visés au point 4° ;

4° Les producteurs de produits ou les tiers agissant pour leur compte peuvent organiser et exploiter
des systèmes de collecte complémentaires aux infrastructures publiques mentionnées au point 1°,
à condition que ces systèmes soient conformes aux objectifs de la présente loi et à ceux de la loi
du 21 mars 2012, garantissent la même couverture territoriale et au moins la même fréquence de
collecte que la collecte séparée visée au point 1°. Le ministre peut obliger les producteurs de produits
à recourir aux infrastructures de collecte publiques, lorsque les quantités spécifiques collectées
exprimées en grammes par habitant et par an deviennent inférieures aux quantités spécifiques
constatées au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi ;

5° Les systèmes de collecte et de reprise ne doivent pas entraîner de frais pour l’utilisateur final, lorsqu’il
se défait de piles ou d’accumulateurs portables, ni d’obligation d’acheter de nouvelles piles ou de
nouveaux accumulateurs.

(2) Les producteurs de piles et d’accumulateurs industriels doivent accepter de reprendre aux
utilisateurs finals les déchets de piles et d’accumulateurs industriels, quelles que soient leur composition
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chimique et leur origine. Ils peuvent également charger des tiers indépendants de collecter les piles et
accumulateurs industriels pour leur compte.
Le transfert et le stockage, y compris temporaire, des déchets de piles et d’accumulateurs industriels
collectés doit se faire dans le respect de la législation applicable en la matière.
(3) Les producteurs de piles et d’accumulateurs automobiles, individuellement ou collectivement, ou les
tiers agissant pour leur compte,

1° recourent aux infrastructures visées au paragraphe 1er, point 1° pour autant que les quantités y soient
admissibles ou ;

2° mettent en place ou assurent la disponibilité de systèmes de collecte des déchets de piles et
d’accumulateurs automobiles auprès de l’utilisateur final ou dans des points de collecte accessibles
et proches de celui-ci, lorsque la collecte n’est pas effectuée dans le cadre des systèmes de
reprise visés par la législation relative aux véhicules hors d’usage et à condition que ces systèmes
garantissent des résultats équivalents à ceux mentionnés au point 1°.

(4) Les distributeurs ainsi que les garages qui effectuent la réparation mécanique ou l’entretien de
véhicules, lorsqu’ils fournissent de nouveaux piles et accumulateurs automobiles sont tenus de faire
en sorte que ces produits devenus déchets puissent leur être rapportés, au moins gratuitement et sur
une base d’un pour un.
Au cas où la reprise en question ne peut se faire en raison de capacités de stockage insuffisantes,
les distributeurs peuvent décider de ne pas reprendre les piles et accumulateurs automobiles. Ils sont
tenus d’informer leurs clients sur les possibilités qui existent pour la remise des piles et accumulateurs
automobiles.
(5) Les points de collecte qui permettent à l’utilisateur final de se défaire des déchets de piles ou
d’accumulateurs portables ne sont pas soumis à l’exigence d’autorisation ou d’enregistrement au titre
de la législation relative aux déchets.
(6) Dans le cas de piles et d’accumulateurs automobiles provenant de véhicules privés non utilitaires,
ces systèmes ne doivent pas entraîner de frais pour l’utilisateur final, lorsqu’il se défait de déchets de
piles ou d’accumulateurs ni l’obligation d’acheter de nouvelles piles ou de nouveaux accumulateurs.
(7) Sans préjudice des dispositions de l’article 30 de la loi du 21 mars 2012, tout site de stockage de
déchets de piles et accumulateurs doit être conforme à l’annexe III, partie A, point 2. »

Art. 7.
À l’article 8 de la même loi, il est ajouté un troisième tiret qui prend la teneur suivante :
« - 70 % au plus tard le 1er janvier 2023.

»

Art. 8.
À l’article 9, alinéa 1er, quatrième phrase, de la même loi, les termes suivants sont insérés : « et indiquent
comment et par quels types de piles ou accumulateurs ils peuvent les remplacer ».

Art. 9.
L’article 10, paragraphe 1er, lettre b) de la même loi est remplacée comme suit :
« b) sont tenus de soumettre toutes les piles et tous les accumulateurs identifiables collectés

conformément à l’article 5 de la loi du 9 juin 2022 relative aux déchets d’équipements électriques et
électroniques, et des règlements grand-ducaux relatif aux véhicules hors d'usage, pris en exécution
de la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets à un traitement et à un recyclage.

»
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